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Demande de Location pour l'Auditorium Fondation Arditi sis avenue du Mail 1 - 1205 Genève

FORMULAIRE A RETOURNER AU   :
DU - Office des bâtiments


Service de la Gérance - 
Location de salles


Case postale 22 - 1211 Genève 8

Tél : 022.546 62 84 - Fax : 022.546 61 83
 SOCIETE : .................................................................................................................................................

 Nom
: .............................................
Prénom
: ..........................................................

  Valablement & personnellement représentée par : (personne physique, domiciliée en CH, case postale non admise)

 Domicile 
: .....................................................................................................................................

 No postal
: .............................................
Localité
: ..........................................................

 Téléphone privé 
: .............................................
Tél. Professionnel
: ...............................................

 Courriel
: .....................................................................................................................................
Thème précis de l'occupation 
: .................................................................................................................


Toute demande doit être accompagnée d'une lettre explicite, voire un programme, décrivant le but exact de l'occupation

- 
La capacité maximum de l'auditorium est de 436 places (galerie intermédiaire 180 pl., galerie supérieure 256 pl.). En cas de besoins, le parterre peut être aménagé de 206 places supplémentaires, donnant à l'auditorium une capacité de 642 places au lieu de 436, moyennant un coût (Fr. 1'000.--) en plus de la location.

- 
Toute demande de location doit être accompagnée d'une lettre explicite, voire un programme, décrivant le but exact de l'occupation.

- 
Les locataires doivent scrupuleusement respecter le règlement, en annexe, plus particulièrement les articles 16, 17 et 18, ainsi que les consignes de l'agent de sécurité.

	Entrée payante ou cours payants
	Prix de vente des places

	OUI
	NON
	Fr.
	


Service traiteur désiré, se référer au point 16a du règlement
 FORMCHECKBOX 
  OUI            
 FORMCHECKBOX 
  NON

Désirez-vous que votre manifestation soit annoncée sur le

site de l'auditorium www.auditorium-arditi.ch sous programmation
 FORMCHECKBOX 
  OUI            
 FORMCHECKBOX 
  NON

Capacité de la salle


 FORMCHECKBOX 
  436 places    
 FORMCHECKBOX 
  642 places

	Jour (s) et date (s)
	Horaire pour la

préparation & le rangement compris
	Horaire pour

les services du technicien
	Horaire public - un agent de sécurité est obligatoire lorsqu'il y a des spectateurs

	
	de              à
	de              à
	de              à

	
	de              à
	de              à
	de              à

	
	de              à
	de              à
	de              à

	
	de              à
	de              à
	de              à


Remarques :   .................................................................................................................................................
	Description des installations
	Installations désirees

	  Une scène amovible (P3m, L8m)

- Uniquement avec projection vidéo ou informatique. 

- Sur la scène trois prises de raccordement possibles : PC, MAC, station de travail, liaison fibre optique avec l'extérieur 

  (sur demande)
	
	

	* Un écran cinéma (L12m par H4,60)
	
	

	* Un écran projecteur (L8m par H4m)
	
	

	  Un projecteur 35 mm
	100.--
	

	  Un projecteur 16 mm
	50.--
	

	  Un projecteur diapositives 24 x 36
	20.--
	

	SYMBOL 167 \f "Wingdings" Un projecteur vidéo / informatique JVC SXGA
-  Supports vidéos à disposition VHS, Betacam, Umatic Low, Umatic High, DVD

-  Support vidéo disque à disposition

-  Autres supports : S-VHS, etc. font l'objet d'une location séparée chez des marchands spécialisés et doivent être

   demandés plusieurs semaines à l'avance.
	250.--
	

	  Un projecteur numérique
	100.--
	

	  Lecteurs CD et cassette
	
	

	  Rétroprojecteur standard et vidéo
	
	

	  Micros : 3 sans fil (HF), 1 micro cravate (HF), 3 micros de table
	
	

	  Quatre tables, un pupitre d'orateur, 20 chaises, 4 nappes 
	
	


*
Ces installations ne peuvent pas fonctionner en même temps.

SYMBOL 167 \f "Wingdings"

Les projections de sources informatiques doivent être testées plusieurs jours avant. 

	Date (s)
	INSTALLATIONS  DESIREES

	
	

	
	

	
	

	
	


Equipement souhaité sur la scène  
(Matériel disponible : table (s) maximum 3, chaise (s) maximum 8, un pupitre d'orateur, nappes vertes, disposition et nombre des micros, etc.) :

.....................................................................................................................................................................

Remarques ou autres demandes :

.....................................................................................................................................................................

- 
Location de la salle, par jour, Fr. 1'587.--. Matériel voir ci-dessus.

- 
La présence d'un technicien audiovisuel est obligatoire pour les installations (Fr. 65.-- de l'heure facturé par le DU).

- 
La présence continue d'un agent de sécurité est obligatoire (Fr. 65.-- de l'heure facturé par le DU).

Le signataire de la présente formule a pris connaissance du règlement sur de la salle et s'engage personnellement (en son nom propre) à : 1) le respecter et à le faire respecter par toutes personnes fréquentant les locaux. 2) honorer les frais relatifs à la location. La formule doit impérativement être retournée au DU au plus tard 15 jours avant la date d'occupation. Pour tout litige pouvant survenir dans l'interprétation ou l'application des dispositions de location, les parties conviennent de s'en remettre à la compétence des tribunaux ordinaires genevois, sous réserve d'un recours au Tribunal Fédéral.                                                                                                                           Genève, le 01.01.2012
Lus et approuvés le : ..........................................
  Signature de l'utilisateur : .............................................

